
COMMUNIQUÉ DE PRESSE

Poitiers, le 19/05/2020

FERMETURE EXCEPTIONNELLE DES SERVICES DE L’ÉTAT LES 21 ET 22 MAI 2020

Les services de l’État ci-dessous seront fermés le jeudi 21 et le vendredi 22 mai 2020 :

 Préfecture et sous-préfectures
 Direction départementale de la cohésion sociale( DDCS)
 Direction départementale des territoires ( DDT)
 Direction départementale de la protection des populations (DDPP)
 Direction départementale de l’office national des anciens combattants et victimes de guerre 

(ONAC)
 Direction départementale des finances publiques
 L’unité départementale de la direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la 

consommation, du travail et de l’emploi (UD – DIRECCTE),
 L’Unité bidépartementale direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du 
 logement Nouvelle-Aquitaine pour les départements de la Charente et de la Vienne 

(UBiD-DREAL)

Afin de vous aider dans vos démarches administratives, le site internet des services de l’Etat dans la 
Vienne est à votre disposition : http://www.vienne.gouv.fr/

Vous pouvez prendre connaissance des documents nécessaires à la constitution de vos dossiers 
administratifs et télécharger de nombreux imprimés.

Les services de l’État accueilleront de nouveau les usagers à partir du lundi 25 mai, dans les conditions 
particulières de sécurité sanitaire.
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